
Aspects juridiques des données de recherche
2. Titularité ou propriété d’une œuvre

Exceptions: 

1) Œuvre créée dans le cadre d’un emploi (avec les ressources de l’employeur)

• *Vérifier dans les règlements de l'institution*

• L’employeur de l’auteur peut être titulaire du droit d’auteur et des droits 
patrimoniaux (gestion de l’œuvre).

• L’auteur conserve ses droits moraux (paternité et intégrité de l’œuvre).

2) Cession des droits à une tierce personne (ex: éditeur)

3. La propriété des données

Les données de recherche brutes ou factuelles non considérées comme une œuvre :

• Elles sont un bien public (non rival, non exclusif) et il n’y a pas de propriété 
intellectuelle. 

• Elles n’ont pas de propriétaire, mais peuvent avoir un « gestionnaire » / 
« fiduciaire » (ex: un groupe de recherche, une institution) qui contrôle son 
accès et son partage. Il peut donc y avoir une propriété matérielle. 

• Aucune loi canadienne ne se prononce sur ce sujet.

• Sont du domaine public et sont soumises aux principes d’utilisation 
responsable (citer la source, vérifier le consentement).

Les données à caractère personnel : 

• Elles ne sont pas un bien.

• Leur « propriété » est liée à la personne qui en contrôle l’accès. 

• Importance du consentement

1. Le droit d’auteur

• Article, livre

• Site Web

• Logiciel et applications web 

• Données interprétées et dérivées 

• Idées

• Données factuelles ou historiques connues

• Formules chimiques ou mathématiques connues

• Données brutes, primaires, non traitées

Loi sur le droit d’auteur : pendant la vie de l’auteur + 50 ans après son décès

Pour être protégée, l’œuvre doit :

• présenter une originalité

- Requiert un talent, des connaissances ou une compétence

- Requiert un jugement (résultat d’un discernement, d’un choix)

• être exprimée, fixée sur un support

- Tangible ou intangible

Protégé par la loi 
sur le droit d’auteur
(œuvres littéraires) 

Non protégé par la 
loi sur le droit 

d’auteur

4. Projet de loi 64*

Modernisation de la législation sur les renseignements personnels

• Favoriser la transparence
• Définitions de dépersonnalisation et d’anonymisation
• Droit à l’oubli
• Sanctions
• Consentement implicite pour les renseignements personnels non sensibles

Source : Morales, S. (2021). La propriété, l’accès et le partage des données de recherche : l’angle juridique. Colloque GDR 2021 de l’UQTR. Repéré à https://www.youtube.com/watch?v=GNOWLiP9pRY
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